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1) Territoire desservi 
 

La Ville de Moulins assure la production en eau potable pour 3 communes 
 (Moulins, Yzeure et Neuvy), et la distribution pour Moulins uniquement, Yzeure et Neuvy 
faisant uniquement l’objet d’une vente d’eau. 
 

2) Population desservie 

La population desservie est celle des 3 communes (Moulins, Yzeure, Neuvy) : 
• Moulins : 20 227 habitants (Insee 2020, population totale). 
• Yzeure : 13 625 habitants (Insee 2020, population totale). 
• Neuvy : 1 819 habitants (Insee 2020, population totale). 

Ce qui représente un total de 35 671 habitants 
 

3) Ressources 

Il n’y a qu’une ressource, celle en nappe alluviale, route de Clermont sur le site de la 
Madeleine 

3-1) Cycle de l’eau à partir du champ captant de la Madeleine (cf. 
synoptique annexe 1) 

L’eau consommée par les Moulinois est une eau pompée dans la nappe alluviale 
de l’Allier, en limite des communes de Bressolles et Moulins, en rive gauche de l’Allier. 

Le pompage est effectué à partir de 8 puits situés à côté de la station de pompage, 
dans la nappe alluvionnaire de l’Allier. 

La filtration de l’eau brute étant déjà assurée par le sable du champ captant, l’eau 
pompée à la Station de la Madeleine est traitée uniquement par injection de bioxyde de 
chlore en sortie de station. Il n’y a pas d’autre traitement sur la chaîne d’alimentation que 
ce traitement de désinfection bactériologique. 

L’eau, pompée essentiellement de nuit, est refoulée de la Station de Pompage à la 
fois sur le réseau et vers les réservoirs des Mounines, puis transite gravitairement pour 
alimenter les abonnés de Moulins, ainsi que les communes d’Yzeure et Neuvy. 

 

3-2) Points de prélèvement (cf. annexe 1) 

L’eau brute est pompée à partir de la nappe alluviale de l’Allier en bordure de la 
RD2009. Elle bénéficie ainsi d’une filtration naturelle par le sable avant d’être canalisée à la 
station de pompage située route de Clermont. C’est le site de la Madeleine qui assure la 
totalité de la production d’eau.  

Ce site bénéficie de périmètres de protection mis à jour par arrêté préfectoral le 14 
Février 1997. 

Dans l’emprise du champ captant, 7 puits (n° 1-2-3-4-5-6-8) sont équipés chacun 
d’une pompe immergée d’un débit de 190 m3/h qui refoule l’eau brute dans un réservoir 
tampon d’une capacité de 400 m3, placé sous la station de pompage. Un autre puits, 
appelé puits n°7 est équipé de 2 pompes de 450 m3/h dont l’une est une pompe de 
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secours, qui fonctionnent alternativement et refoulent l’eau directement en sortie de la 
station, avant traitement. 

En fonctionnement normal, par permutation, 2 des 4 groupes de reprise d’un débit 
de 450 m3/h chacun pompent l’eau dans le réservoir tampon et la refoulent dans une 
canalisation fonte de diamètre 600mm où elle est mélangée à celle provenant du puits 
n°7, ce dernier puits fonctionnant systématiquement.  

La production pour 2019 à partir de ce point est de 2 609 654 m3, déduction faite du 
compteur de recyclage lié au générateur de bioxyde de chlore (cf. annexe 2). 

 

 

 

3-3) Traitement de l’eau 

Le seul traitement effectué sur l’eau est un traitement bactériologique. Il consiste en 
une injection de bioxyde de chlore, mélange de chlorite de sodium et de chlore gazeux, 
dans la canalisation de diamètre 600mm, en sortie de la station de pompage. L’ancienne 
installation de traitement par chlore gazeux a été maintenue en secours en cas de panne 
sur l'installation de bioxyde de chlore. 

3-4) Points de stockage (cf. annexe 1)  

Ils sont au nombre de 6 : 

• 2 réservoirs aériens datant de 1965, d’une capacité chacun de 7 500 m3 et 
situés sur le site des Mounines à Bressolles ; 

 

 

PUITS DE CAPTAGE DE LA MADELEINE 

RESERVOIRS AERIENS DES MOUNINES 
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• 2 réservoirs souterrains (Bellecroix) datant de 1891, d’une capacité chacun de   
1 000 m3 et situés rue de la Baigneuse à Yzeure ; 

• 2 réservoirs aériens (Bellecroix) datant de 1921, d’une capacité chacun de  
1 000 m3 et situés rue de la Baigneuse à Yzeure ; 

 

Le stockage de l’eau pompée à la Station de la Madeleine s’effectue par 
l’intermédiaire des 2 réservoirs aériens des Mounines. Une partie de cette eau transite 
ensuite par les 4 réservoirs de Bellecroix avant d’être distribuée à la commune d’Yzeure. 

3-5) Volumes d’eau produits (cf. annexe 2) 

La production totale d’eau en 2019 est de 2 609 654 m3 contre 2 655 624 m3 en 
2018 (soit -1,7%). Elle varie peu selon la saison, soit environ 6800 m3/jour en hiver (Octobre à 
Avril) et 7100 m3/jour en été (Mai à Septembre). A noter une augmentation en Juin et Juillet 
en raison des conditions climatiques. Elle permet d’alimenter, en plus de la commune de 
Moulins, les communes de Neuvy et Yzeure avec la répartition suivante : 

• Moulins : 58,5% 
• Yzeure : 40,4% 
• Neuvy : 1,1% 
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On constate sur le tableau de la production totale annuelle depuis 1995 une 

tendance à la baisse chaque année qui peut être expliquée par le programme de 
remplacement des branchements plomb qui est maintenant achevé ainsi que par 
l’attention accrue des abonnés vis à vis de leur consommation. 

RESERVOIRS AERIENS DE BELLECROIX 

HISTOGRAMME PRODUCTION MENSUELLE 2019  

Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020124-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



 

8 
 

Cette tendance s’est inversée en 2018 en raison d’une fuite importante sur le 
réseau de la ville d’Yzeure, de Janvier à Mai. Elle n'a pas beaucoup régressé en 2019 en 
raison des conditions climatiques. 
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3-6) Surveillance des ressources (quantitatif) 

La quantité d’eau disponible est appréciée par le suivi du comportement de la 
nappe. A cet effet, des piézomètres sont répartis sur toute la zone des captages. 
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Le volume des jours de pointe de Janvier et Avril font suite à des interventions sur un 
réservoir des Mounines pour remplissage.  

Le volume du jour de pointe d’Octobre s’explique par le nettoyage des réservoirs. 
 
 
 

HISTOGRAMME ANNUEL DE LA PRODUCTION 1995-2019 

COMPARATIF VOLUMES PRODUITS JOURNALIER MOYEN ET DE POINTE 2019  
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3-7) Volumes d’eau achetés 

La Ville de Moulins est totalement autonome vis-à-vis de la production d’eau. Il n’y 
a donc aucun volume d’eau acheté. 

4) Abonnements 

La Ville de Moulins compte 20 227 habitants (source Insee 2020). Le nombre 
d’abonnés (personnes ayant un branchement de compteur général ouvert) est de 5 578 
en 2019. Ce chiffre, qui peut paraître faible est dû au fait que la Ville de Moulins  n’a que 
très peu de demandes d’individualisation des comptages dans les ensembles collectifs, ce 
qui fait que par exemple un bâtiment collectif est un seul abonné. Il convient de rajouter 
au chiffre précédent les 207 abonnés issus d’individualisation (abonnement uniquement 
pour l’entretien du compteur), soit un total de 5 785 abonnés. 

Le nombre d’abonnés ayant un branchement ouvert au 31/12/2019 est de 5 785 et 
se répartit en 5 737 abonnés domestiques, 48 abonnés gros consommateurs ou industriels, 
c’est à dire avec une consommation supérieure à 6 000 m3 ou dont les factures doivent 
impérativement être adressées avant le 31 Décembre ainsi que 1 commune (Yzeure) et le 
syndicat Rive Gauche Allier, ce dernier ayant repris la gestion de la commune de Neuvy 
au 12 Décembre 2019. Yzeure et le syndicat Rive Gauche Allier ne font que l‘objet de  
vente d’eau. 

5) Volumes d’eau distribués (du 01/01/2019 au 31/12/2019) 

5-1) Volumes d’eau exportés  

La Ville de Moulins exporte de l’eau à 2 communes, Yzeure et Neuvy mais la vente 
à Neuvy se fait par l'intermédiaire du syndicat Rive gauche Allier depuis le 12 Décembre 
2019 (cf. annexe 3) : 

• Yzeure (13 625 habitants) pour un volume d’eau de  1 055 106 m3 en 2019 
contre   1 173 734 m3 en 2018 (soit -10,1 %), dont la répartition mensuelle ainsi 
que l’historique annuel depuis 1995 sont donnés par les tableaux ci-dessous. 
L'augmentation importante de 2018 est due à une fuite importante qui a duré 
de Janvier à Mai. En raison du transfert de compétence des Services des Eaux 
de Moulins et d'Yzeure  à Moulins Communauté au 01/01/2020, la facturation a 
été arrêtée au 30/11/2019. Le volume facturé est donc de 977 542 m3. 
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• Neuvy (1 819 habitants) pour un volume d’eau de 27 927 m3 en 2019 contre            
40 868 m3 en 2018 (soit -31,7 %), dont la répartition mensuelle ainsi que 
l’historique annuel depuis 1995 sont donnés par les tableaux ci-dessous. La 
baisse importante depuis 2018 est due au fait que la commune de Neuvy est, 
depuis, alimentée en eau potable en grande partie par le syndicat Rive 
Gauche Allier. Sur le graphique comparatif 2018/2019, les écarts sont dus à une 
fuite sur le réseau estimée d'Août 2018 à Mars 2019. 
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5-2) Consommation annuelle pour Moulins (cf. annexe 3) 

La consommation totale d’eau pour Moulins est de 1 526 621 m3 en 2019 contre 
1 441 022 m3 en 2018 (soit +5,9 %) dont la répartition mensuelle ainsi que l’historique annuel 
depuis 1995 sont donnés par les tableaux ci-dessous. Cette augmentation est due aux 
conditions climatiques de l’été. 

Elle est définie en déduisant du volume d’eau produit les volumes consommés à 
Yzeure et Neuvy. 
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5-3) Consommation annuelle facturée pour Moulins 
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La consommation 2019 facturée est de 1 209 467 m3 pour Moulins, répartie en      

138 098 m3 (11,4 %) pour les abonnés gros consommateurs ou industriels, 970 672 m3 (80,3 %) 
pour les abonnés domestiques et 100 697 m3 (8,3 %) pour les bâtiments et équipements 
communaux. 
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Il est à noter que ne sont pas pris en compte dans ces consommations, les volumes 

d’eau vendus à Yzeure et Neuvy, de même que les consommations non comptabilisées 
des bornes fontaine, bornes incendie et bouches de lavage. 
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La répartition de la consommation 2019 des bâtiments et équipements 

communaux est de 42 451 m3 pour les bâtiments et équipements, 7 714 m3 pour les 
fontaines ornementales et 50 532  m3 pour l’arrosage. Cette consommation est plus faible 
depuis 2005 en raison du transfert de la piscine à la Communauté d’agglomération depuis 
cette année-là mais a considérablement augmenté en 2015 en raison des conditions 
climatiques, avant de baisser à nouveau en 2016 en raison du transfert de bâtiments à 
Moulins Communauté. 

 

6) Réseau  

Il comprend environ 97,47 km de canalisations principales hors branchement, d’un 
diamètre nominal allant de 60 à 700 mm, essentiellement en fonte. 

 
La nature estimée du réseau est la suivante : 
• fonte grise : 67,886 km soit 69,6 % 
• fonte ductile : 27,19 km soit 27,9 % 
• PHD ou PVC bi-orienté : 2,014 km soit 2,1 % 
• Acier : 0,380 km soit 0,4% 

 

REPARTITION DES CONSOMMATIONS COMMUNALES 2019 

HISTORIQUE REPARTITION DES CONSOMMATIONS COMMUNALES 
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L’âge estimé des canalisations est le suivant : 
• 0 à 5 ans : 0,192 km soit 0,2 % (0,192km fonte 2GS) 
• 6 à 10 ans : 0,508 km soit 0,5 % (0,403km fonte 2GS et 0,105km PHD ou PVC) 
• 11 à 30 ans : 11,458 km soit 11,8 % (9,835km fonte 2GS et 1,623km PHD ou PVC) 
• > 30 ans ou non daté : 85,312 km soit 87,5 % (16,76km fonte 2GS, 0,380km acier, 

0,286km PHD et 67,886km fonte grise) 
 

0,2%

87,5%

11,8%
0,5%

0 à 5 ans

6 à 10 ans

11 à 30 ans

> 30 ans ou non daté

 
 

Extension du réseau en 2019 : 72 m 
 

Rénovation du réseau en 2018 : 0 m 

7) Branchements 

La ville de Moulins compte 5 578 branchements ouverts en 2019, plus les 
communes d’Yzeure et Neuvy. 

Chaque branchement est équipé d’un compteur général. 
Au 31 Décembre 2019, sur les 5 578 branchements ouverts (les compteurs des 

communes d’Yzeure et Neuvy ne sont pas pris en compte) :  

• 3 branchements sont encore en plomb :  

o 2 entre la limite du domaine public et le compteur situé en domaine 
privé car le propriétaire ne donne pas de réponse pour faire la section 
restante 

o 1 car il est inutilisé et son devenir est incertain 

• 5 398 branchements sont en PHD dont 5 021 équipés d’un regard de comptage 
sous trottoir. 

• 176 branchements sont en fonte 

• 1 branchement est en galva 

NATURE DE CANALISATIONS RESEAU 

ANCIENNETE DU RESEAU 
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L’arrêté du 6 Mars 2007 relatif au contrôle des compteurs d’eau froide en service 
instaure l’obligation de contrôler ou remplacer périodiquement les compteurs d’eau froide 
avant la quinzième année. 

 
Le choix de la collectivité est le remplacement des compteurs anciens (jusqu’en 

2004), ce qui se traduit par les tableaux suivants : 
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318 compteurs antérieurs à 2005 ont été remplacés en 2019. Ce chiffre ne tient pas 
compte des compteurs plus récents remplacés soit à l’occasion du programme de 
pose de regards de comptage, soit parce qu’ils étaient bloqués ou illisibles ou soit 
à l’occasion de la pose de têtes radio pour réaliser une rue complète. 
La totalité de l’échéancier n’a pas été respectée de par le choix de la collectivité 
de remplacer les compteurs par des modèles équipés de radio et de réaliser cette 
opération sur des rues complètes. 

REPARTITION DES BRANCHEMENTS PAR NATURE 

COMPTEURS CHANGES EN 2019 
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COMPTEURS RESTANTS A REMPLACER SELON LES ECHEANCIERS 2019 et 2020 
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B – INDICATEURS DE PERFORMANCE 
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1) Qualité des eaux distribuées (cf. annexe 5) 

L’eau produite possède une qualité satisfaisante grâce à la bonne qualité de l’Allier. 
 
Eau brute : 
En amont du champ captant, on constate une augmentation de la teneur en 

nitrates au fur et à mesure que l’on approche des captages de la Madeleine, avec une 
légère tendance à la baisse par rapport à 2018, exception faite du piézomètre n°2 situé à 
proximité de la station de pompage qui affiche une valeur  à la hausse.  

Il est à noter cependant que la hausse sur le piézomètre n°2 peut être liée à un 
déplacement de la concentration qui avait été constatée en 2018 sur le piézomètre n°3, 
ce dernier étant situé en amont et ayant retrouvé cette année des valeurs acceptables. 

 Il faut souligner que les nitrates ne sont pas présents en grande quantité dans l’eau 
distribuée (teneur moyenne entre mesures BDQE et ARS à 4,5 mg/l en baisse par rapport à 
2018) en raison de l’alimentation préférentielle du champ captant à partir de l’Allier qui 
possède une faible teneur en nitrates. 

Ces données sont confirmées par le bilan annuel dressé par le Bureau 
Départemental de la Qualité de l’Eau joint en annexe 4. 

  
Eau traitée : 

Les services de la Préfecture transmettent le bilan annuel de la qualité de l’eau 
conformément au décret du 26.09.1994 n° 94.841. Ces documents sont en annexe 5, ainsi 
que la fiche de synthèse de l’eau distribuée qui est jointe à la facture d’acompte des 
abonnés au mois de Septembre chaque année. A noter une erreur dans le rapport de 
l'ARS car il est indiqué que l'unité de gestion est Moulins Communauté alors que pour 2019, 
il s'agissait encore de la Mairie de Moulins. 

De plus, conformément au décret du 2 Mai 2007 et à la circulaire du 28 Avril 2008, 
ce bilan comporte également des indicateurs de performances qui peuvent être résumés 
de la manière suivante : 

• Nombre de prélèvements (paramètres microbiologiques): 53 qui se 
décomposent en 12 prélèvements sur la station de traitement de la madeleine, 
37 sur le réseau de Moulins et 4 en sortie des réservoirs de Bellecroix. 

• Nombre de prélèvements (paramètres physico-chimiques): 55 qui se 
décomposent en 12 prélèvements sur la station de traitement de la madeleine, 
39 sur le réseau de Moulins et 4 en sortie des réservoirs de Bellecroix. 

• Taux de conformité lié aux limites de qualité: 100% sur les 53 prélèvements 
relatifs aux paramètres microbiologiques et 100% sur les 55 prélèvements relatifs 
aux paramètres physico-chimiques 

Par conséquent, l’eau distribuée est de bonne qualité bactériologique.  
En ce qui concerne les paramètres chimiques, les eaux sont conformes aux limites 

de qualité fixées par le code de la santé publique.  
La référence de qualité n’est pas respectée pour l’équilibre calco carbonique (eau 

agressive), mais ce paramètre n’a pas d’incidence directe sur la santé. Il peut cependant 
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être la cause de la dégradation de la qualité de l’eau en distribution, cette dernière 
pouvant se charger en métaux lorsque la canalisation est encore en plomb. 

La référence de qualité a par ailleurs été dépassée 2 fois sur le réseau, 1 fois pour un 
dépassement du taux de cuivre et 1 fois pour un léger dépassement du taux de chlorites. 

Par ailleurs, un contrôle de l’ARS en Mai 2015 pour vérifier notamment la bonne 
application de l’arrêté préfectoral de DUP autorisant la distribution d’eau potable a abouti 
à un certain nombre d’injonctions et de recommandations. Celles qui n’ont pas encore 
été réalisées sont listées en annexe 5. 

 

2) Connaissance et gestion patrimoniale 

Cet indicateur de connaissance et gestion patrimoniale permet d’évaluer le 
niveau de connaissance des réseaux d’eau potable, la qualité de la gestion patrimoniale 
et de suivre son évolution. 

L’arrêté du 2 Décembre 2013 définit un indice allant de 0 à 120 avec un barème 
de points comme suit: 

• 0 point : absence de plan des réseaux de transport et de distribution d’eau ou 
plan incomplet 

• +10 points : existence d’un plan des réseaux de transport et de distribution 
d’eau potable mentionnant, s’ils existent, la localisation des ouvrages 
principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, 
réservoir) et des dispositifs généraux de mesures que constituent par exemple le 
compteur du volume d’eau prélevé sur la ressource en eau, le compteur en 
aval de la station de production d’eau, ou les compteurs généraux implantés 
en amont des principaux secteurs géographiques de distribution d’eau 
potable.  

• +5  points : définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux afin 
de prendre en compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour 
(extension, réhabilitation ou renouvellement de réseaux) ainsi que les données 
acquises notamment en application de l’article R.554-34 du code de 
l’environnement. La mise à jour est réalisée au moins chaque année. 

 
L’obtention des 15 points précédents est nécessaire avant de pouvoir ajouter les 

points suivants : 
• +10 points : existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de 

réseaux avec mention du linéaire de la canalisation, de la catégorie de 
l’ouvrage définie en application de l’article R.554-2 du code de 
l’environnement ainsi que de la précision des informations cartographiques 
définie en application du V de l’article R.554-23 du même code et pour au 
moins la moitié du linéaire total des réseaux, les informations sur les matériaux et 
les diamètres des canalisations de transport et de distribution. 

Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10% 
supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé 
lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour 
au moins 95% du linéaire total des réseaux. 

La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y 
intégrant la mise à jour de l’inventaire des réseaux. 
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• + 10 points : connaissance pour chaque tronçon de l’âge des canalisations 
• + 10 points : localisation et identification des ouvrages annexes (vannes, 

ventouses…) 
• + 10 points : l’inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose 

des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié du linéaire total 
des réseaux étant renseigné. 

Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10% 
supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé 
lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour 
au moins 95% du linéaire total des réseaux. 

Un total de 40 points est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution d’eau potable mentionné à 
l’article D.2224-5-1 du code général des collectivités locales. Ces 40 points doivent être 
obtenus pour que le service puisse bénéficier des points supplémentaires suivants : 

 
• + 10 points : le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages annexes 

(vannes de sectionnement, ventouses, purges, poteaux incendie…) et, s’il y a 
lieu, des servitudes instituées pour l’implantation des réseaux ; 

• + 10 points : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des 
pompes et équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de 
stockage et de distribution ; 

• + 10 points : le plan des réseaux mentionne la localisation des branchements ; 
• + 10 points : un document mentionne pour chaque branchement les 

caractéristiques du ou des compteurs d’eau incluant la référence du carnet 
métrologique et la date de pose du compteur ; 

• + 10 points : un document identifie les secteurs où ont été réalisées des 
recherches de pertes d’eau, la date de ces recherches et la nature des 
réparations ou des travaux effectués à leur suite ; 

• + 10 points : maintien à jour d’un document mentionnant la localisation des 
autres interventions sur le réseau telles que réparations, purges, travaux de 
renouvellement… ; 

• + 10 points : existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins trois ans) ; 

• + 5 points : existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux, portant 
sur au moins la moitié du linéaire de réseaux et permettant notamment 
d’apprécier les temps de séjour de l’eau dans les réseaux et les capacités de 
transfert des réseaux. 

 
La description des grands ouvrages (puits, réservoirs, stations de traitement, 

pompages…) n’est pas prise en compte pour le calcul de cet indice 
 
Pour Moulins, cet indice est donc  de 95 points avec la répartition suivante : 
• 15 points : existence d’un plan de réseau avec mise à jour du plan au moins 

annuelle 
• + 15 points : existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de 

réseaux avec mention du linéaire, la nature et le diamètre de la canalisation 
pour au moins 95% du linéaire total des réseaux 
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• + 10 points : localisation et identification des ouvrages annexes (vannes, 
ventouses…) 

• + 15 points : l’inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose 
des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux pour au moins 95% du 
linéaire total des réseaux 

• + 10 points : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des 
pompes et équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de 
stockage et de distribution ; 

• + 10 points : un document mentionne pour chaque branchement les 
caractéristiques du ou des compteurs d’eau incluant la référence du carnet 
métrologique et la date de pose du compteur ; 

• + 10 points : un document identifie les secteurs où ont été réalisées des 
recherches de pertes d’eau, la date de ces recherches et la nature des 
réparations ou des travaux effectués à leur suite ; 

• + 10 points : maintien à jour d’un document mentionnant la localisation des 
autres interventions sur le réseau telles que réparations, purges, travaux de 
renouvellement… ; 

3) Rendement du réseau 

Le rendement est calculé avec la formule suivante : 
 
                          V6 + V3 

Rendement= -------------  x 100 
                          V1 + V2 
 
V6 : consommation Moulins facturée + volume de service : 1 213 241 m3 
V3 : volume exporté : 1 083 033 m3 
V1 : volume produit : 2 609 654 m3 
V2 : volume importé : 0 m3 

 
Le volume de service estimé est de 3 774 m3 comprend : 
• usage de poteaux incendie pour contrôle estimé à  2 m3/ unité (données SDIS) 

soit  374 m3 pour Moulins qui compte 187 poteaux incendie public.  
• bouche de lavage pour nettoyage caniveaux : estimé inférieur à 500 m3 
• vidange suite fuite réservoir 2 Mounines : 1100 m3 
• nettoyage de réservoirs : 1100 m3 pour le réservoir 1 des Mounines et 2x 350 m3 

pour les réservoirs de Bellecroix, soit  1 800 m3 
 

Ce rendement est de 88 % en 2019 et en baisse par rapport à 2018, notamment en 
raison d'une fuite sur le réservoir 2 des Mounines ainsi que par la baisse du volume d'eau 
exportée. Les dégrèvements sont donc pris en compte. 

Si l’on calcule ce rendement en prenant en compte pour le volume exporté (V3) le 
volume facturé (1 005 469 m3), ce dernier n’est plus que de 85%. 

L’exactitude du calcul peut être légèrement affectée dans la mesure où la 
production d’eau et le volume exporté sont calculés du 1er Janvier au 31 Décembre du 
même exercice alors que la consommation facturée pour Moulins est en moyenne de 
début Septembre de l’exercice précédent à fin Octobre de l’exercice concerné (la relève 
des compteurs de Moulins est assurée par le personnel communal). 
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Le rendement du réseau suivait une tendance annuelle à la hausse en raison du 
programme annuel de remplacement des branchements plomb. Le pic de 2014 n’est pas 
expliqué. 

Ce programme s’étant achevé fin 2015 et n’ayant pas eu de fuite notable sur le 
réseau, le rendement s'est ensuite stabilisé avant une chute en 2019 en raison d'une fuite 
sur un réservoir et la baisse de la vente en gros. 

4) Volumes non comptés 

4-1) Volumes non comptés du réseau 

Ce volume annuel est constitué par la différence entre le volume d’eau produit 
pour Moulins (V4) et le volume d’eau distribuée facturé (V7). Il est de 317 154 m3  pour 2019. 

Il prend donc en compte : 

• les volumes utilisés pour le lavage des caniveaux ou les essais sur poteaux 
incendie 

• les pertes du réseau 

• les dégrèvements (7 068 m3) 

EVOLUTION DES RENDEMENTS DU RESEAU 
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On constate que les volumes non comptés suivent annuellement une tendance 
générale à la baisse en raison de la mise en place de comptages complémentaires et du 
programme de remplacement des branchements en plomb (moins de pertes)  avec 
cependant 2 pointes en 2006 (440 302 m3)  et 2008 (353 737 m3) liées à une grosse fuite sur 
le réseau.  

Ce volume non compté a augmenté en 2019 (317 154 m3) notamment en raison 
d'une fuite sur le réservoir 2 des Mounines. 

 

4-2) Indice linéaire de volumes non comptés en réseau 

Cet indice reflète la politique de comptage aux points de prélèvement ainsi que 
l’efficacité de la gestion du réseau. 

Il est calculé avec la formule suivante : 
 
                      V4 - V7 

ILVNC=   --------------------- 
                  365 x 97,47 
 
V4 : eau mise en distribution pour Moulins : 1 526 621 m3 
V7 : eau facturée pour Moulins : 1 209 467 m3 
97,47 : linéaire de réseau en Km 

0
2
4
6
8

10
12
14
16

20
01

20
03

20
05

20
07

20
09

20
11

20
13

20
15

20
17

20
19

INDICE LINEAIRE DE
VOLUMES NON
COMPTES

 
HISTORIQUE INDICE LINEAIRE DE VOLUMES NON COMPTES 

EVOLUTION DES VOLUMES NON COMPTES DU RESEAU 
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Cet indice est de 8,91  m3/j/km pour l’année 2019. 

5) Pertes 

5-1) Pertes du réseau 

Ce volume annuel est constitué par la différence entre le volume d’eau produit et le 
volume d’eau distribuée (comptabilisée+ service réseau). 
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On constate que le volume de pertes (313 380 m3 pour 2019) était stable depuis la 
fin du programme de remplacement des branchements en plomb mais a augmenté en 
2019 en raison d'une fuite sur le réservoir 2 des Mounines.  
 

A noter que dans le volume des pertes de  313 380 m3 est compris le volume d’eau  
lié à des fuites comptabilisées sur des branchements et qui ont donné lieu à un 
dégrèvement pour un volume de 7 068 m3 ainsi qu'une fuite sur le disconnecteur du 
magasin But, fuite qui, bien que notable, n'était pas comptabilisée par le compteur et a 
duré plusieurs mois. 

5-2) Indice linéaire de pertes en réseau 

Cet indice reflète la politique de maintenance et de renouvellement du réseau. 

Il est calculé avec la formule suivante : 
 
                V4 – V6 

ILP=   --------------------- 
            365 x 97,47 
 
V4 : eau mise en distribution pour Moulins : 1 526 621 m3 
V6 : eau facturée pour Moulins + volume service : 1 213 241 m3 
97,47 : linéaire de réseau en Km 

        EVOLUTION DES PERTES DU RESEAU 
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L’indice linéaire de perte permet de qualifier l’état du réseau de distribution vis à 

vis des pertes. 
 
D’après les données de l’Agence de l’Eau, un réseau urbain peut être caractérisé 

de la manière suivante : 

Indice linéaire de perte 
(m3/j/km) < 7 

Bon 

Indice linéaire de perte 
(m3/j/km) < 10 

Acceptable 

Indice linéaire de perte 
(m3/j/km) < 15 

Médiocre 

Indice linéaire de perte 
(m3/j/km) > 15 

Mauvais 

 

Par conséquent, pour l’année 2019 le réseau de Moulins ayant un indice linéaire 
de perte de 8,81 m3/j/km est considéré comme acceptable. 

6) Taux moyen de renouvellement des réseaux 

Cet indicateur mesure la valeur de maintien du patrimoine et  est caractérisé par 
la formule suivante : 

Linéaire moyen de réseau renouvelé sur les 5 dernières années 
_________________________________________________________________ 
                    Longueur de réseau de desserte 

 
Il est de 0,2%, la priorité étant actuellement la pose de regards de comptage en 

domaine public avec comptage radio. 
 

HISTORIQUE INDICE LINEAIRE DE PERTE 
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7) Protection de la ressource 

L’indice d’avancement de la protection de la ressource est défini par un 
indicateur fixé comme suit (cf. annexe 5 Agence Régionale de Santé) : 

• 0% : aucune action 
• 20% : études environnementale et hydrogéologique en cours 
• 40% : avis de l’hydrogéologue rendu 
• 50% : dossier recevable déposé en Préfecture 
• 60% : arrêté Préfectoral  
• 80% : arrêté Préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes 

mises en place, travaux terminés) 
• 100% : arrêté Préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus) et 

mise en place d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté 

L’indice global pour l’unité de gestion qui est la Mairie de Moulins et déterminé par 
l’Agence Régionale de Santé en prenant en compte les débits est donc de 80% puisque 
les préconisations de l’arrêté préfectoral du 14 Février 1997 relatif à la mise à jour des 
périmètres de protection des captages sont mises en œuvre. 

 

8) Délais d’ouverture des branchements 

* Branchement ne nécessitant pas de terrassements : ils sont réalisés dans un délai 
de 24h à partir de la signature de la demande d’abonnement. 

* Branchement neuf nécessitant des terrassements : un devis est adressé au 
demandeur sous un délai d’une semaine qui doit être approuvé par ce dernier en 
mentionnant la date à laquelle il souhaite la réalisation des travaux, en laissant un délai 
minimum de 2 semaines au Service des Eaux afin de permettre les démarches nécessaires 
pour une intervention sous domaine public (ENEDIS, GRDF, France Télécom, assainissement, 
éclairage public…) 

Le taux de respect du délai est de 100%. 
 

9) Auto contrôle 2019 

Conformément à l’article 18 du décret 2001-1220 du 20 Décembre 2001 relatif aux 
eaux destinées à la consommation humaine, un auto contrôle est assuré par le Service des 
Eaux. Il se traduit par : 

• Production : 

En amont du champ captant de la Madeleine: 

• Suivi agronomique des parcelles par la Chambre d’Agriculture 

• Contrôle mensuel du niveau d’eau dans les piézomètres de contrôle réalisé par le 
Service des Eaux 

• Contrôle trimestriel du niveau d’eau et du taux de nitrates dans les piézomètres de 
contrôle, prélèvements dans la bâche de reprise de la Station de Pompage et 
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collecte des données relatives à la qualité du ruisseau de Bressolles réalisés par le 
Bureau de la Qualité de l’Eau (BDQE) 

• Traitement- Qualité de l’eau : 

Station de Pompage 

• Contrôle en continu du taux de bioxyde de chlore 

• Contrôle journalier du lundi au vendredi du taux de bioxyde de à la Station de 
Pompage réalisé par le Service des Eaux pour vérification du contrôle précédent. 
Lorsque le traitement de secours au chlore gazeux est en place, c'est une analyse 
de chlore résiduel qui est effectué. 

• Analyses réalisées sur l’eau brute et l’eau traitée par le laboratoire Carso pour le 
compte de l’ARS 

• Révision annuelle du générateur de bioxyde de chlore par la société CIFEC 

 

Réservoirs 

• Mounines : contrôle en continu du taux de bioxyde de chlore résiduel 

• Bellecroix : contrôle en continu du taux de bioxyde de chlore résiduel + 1 analyse 
par semaine de contrôle réalisée par le Service des Eaux 

• Analyses réalisées sur l’eau traitée par le laboratoire Carso pour le compte de l’ARS 
dans les différents réservoirs 

• Stockage : 

• Bâche de la Station de Pompage : nettoyage annuel réalisé par le Service des Eaux 

• Réservoirs des Mounines et de Bellecroix : nettoyage annuel de chaque réservoir 
réalisé par entreprise.  

• Distribution : 

• Analyses de l’eau traitée réalisées par le laboratoire Carso pour le compte de l’ARS  

• 1 analyse de contrôle par semaine réalisée par le Service des Eaux en bout de 
réseau, dans le secteur des Chartreux et dans le secteur des Champins. 

• Interventions réseau :  

• 3 fuites sur le réseau 

• 11  interventions pour remplacement ou suppression de vannes 

• 6 interventions sur réseau (extensions, interventions sur bouches de lavage, 
suppressions anciens branchements …) 

• Remplacement de 10 poteaux incendie 

• Interventions branchements : 

• Fuite sur 6 branchements refaits en totalité en PHD lorsqu’ils ne l’étaient pas 
déjà 
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• Fuite sur 2 regards de comptage 

• Pose ou remplacement de 48 regards de comptage sous trottoir pour 
branchements déjà en PHD 

• Création de 8 branchements 
• Modification de 2 branchements 

 

10) Réalisations 2019 

a) Production: 

• Néant 

b) Stockage: 

• Réfection ponctuelle d’étanchéité dans le réservoir n°2 des Mounines pour 2 fuites 

• Réhabilitation des réservoirs aériens de Bellecroix (hors intérieur cuves) 

c) Réseau: 

• Extension de 72m de canalisation fonte dn80 passage des Bretins, en prolongement 
de celle existante à partir de la rue des Bretins 

• Mise en place d’un SIG 

• Début de la mission de maîtrise d’œuvre pour mise en place de l’équilibre calco 
carbonique à la station de pompage 

 

11) Projets 2020 

Le Service des Eaux fait l'objet d'un transfert de compétence et rejoint Moulins 
Communauté 

a) Production : 

• Suite de la mission de maîtrise d’œuvre et travaux pour mise en place de l’équilibre 
calco carbonique à la station de pompage 

• Remplacement du poste HTA 

b) Stockage 

c) Réseau 

• Recalage du S.I.G. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020124-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



 

28 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
C- INDICATEURS FINANCIERS 
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1) Le prix de l’eau 

1-1) Ensemble des éléments relatifs au prix du m3 d’eau 2019 

Une facture d’eau est composée du prix de l’eau au m3, de l’abonnement et de 
redevances.  
Les redevances pollution, modernisation et soutien d’étiage sont déterminées 
respectivement par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et l’Etablissement Public Loire. La 
redevance assainissement est déterminée par Moulins Communauté. Ces éléments sont 
soumis à la T.V.A. au taux en vigueur. 
 

- Eau  consommée (1) 
• 0,6883   €  H.T./m3 

   
- Abonnement annuel (2) 

•   35,41 €  H.T. compteur de 15 à 25 mm 
•   43,93 €  H.T. compteur de 30 mm 
•   49,60 €  H.T. compteur de 40 mm 
• 111,33 €  H.T. compteur de 50 à 80 mm 
• 167,45 €  H.T. compteur de 100 mm et au delà 

 
- Pollution  

• particuliers  0,23 € H.T./m3 
• abonnés exonérés (les redevables directs de l’Agence, les activités agricoles, les 

services publics de distribution d’eau et les compteurs municipaux à usage 
d’arrosage) 

• abonnés plafonnés (les Etablissements industriels non redevable directs de 
l’Agence de l’eau Loire Bretagne) : 0,23€ H.T./m3 sur les 6 000 premiers m3 et 
gratuit après. 

• abonnés non plafonnés (les branchements communaux, les locaux à usage 
d’habitation et d’hébergement) : 0,23 € H.T./m3 

 
- Modernisation 

• particuliers  0,15 € H.T./m3 
• gros consommateur 0,15 € H.T. /m3 sur la totalité des m3 facturés 

 
- Soutien d’Etiage 

• particuliers  0,009150 € H.T. /m3 

 
- Assainissement 

• particuliers  1,41 € H.T./m3 
 

 
 
 

(1) et (2) : Arrêté du 06/08/2007 : l’abonnement ne peux excéder 30% de la part eau (hors toutes taxes et redevances) 
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Décomposition d’une facture du service Eau Décomposition d’une facture du service 

Assainissement (Communauté d’Agglo.)(*) 
 

 
 
(*)Depuis 2011, la Communauté d’Agglomération de Moulins émet ses propres factures aux usagers 
du service assainissement. 
 
 

1-2) Présentation d’une facture d’eau  

 
 

 
 

 
 

 

1-3) Redevance de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne 
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1-4) Recettes du service 

  
 
 A compter de 2011, la redevance modernisation est collectée par Moulins Communauté directement via les factures émises par 

le service assainissement.  En 2015, une régularisation de cette redevance a été effectuée pour la période 2009/2010 à la 

demande de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne. Elle a été reversée à l’Agence dès encaissement. 
 
 

Evolution des recettes et des m3 consommés par les Moulinois 
 

 
 

On constate que les recettes de vente d’eau, entre 2009 et 2019 ont progressé de 65% en  
10 ans. Elles sont en hausse depuis 2014, par rapport aux années antérieures, du fait de la 
modification de la répartition « part variable/part fixe » imposée par la réglementation. La 
consommation des usagers a, quant à elle, diminué de 24%.  
La consommation des usagers a diminué de presque la moitié en 20 ans, alors que le nombre 
d’abonné a quant à lui augmenté de 5,56%. 
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Les autres recettes incluent les travaux à destination des usagers et la vente d’eau aux communes 
de Neuvy et Yzeure. 
 

2) Les autres indicateurs  

2-1) Taux d’occurrence des interruptions du service non programmées 

Cet indicateur précise le nombre de coupures d’eau, par millier d’abonnés, survenues au 
cours de l’année pour lesquelles les abonnés concernés n’ont pas été informés à l’avance. 
Il se calcule comme suit :  
  Nombre de coupures non programmées x 1000 
   Nombre d’abonnés 
 
Le nombre d’interruption non prévue se monte à 3/an (soit un taux de 0,518), ce qui 
correspond aux fuites sur réseau. Cependant, le service n’a reçu aucune réclamation 
écrite sur la qualité de l’eau en 2019. 
 

2-2) Encours dette, échéances 
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2-3) Taux d’impayé sur les factures eau de l’année précédente 

Il s’agit du taux d’impayés au 31 décembre 2019 sur les factures émises au titre de l’année 
précédente. Les factures ne concernent que la distribution de l’eau. 
Il se calcule comme suit : 
 
  Montant de l’impayé au titre de n-1 au 31/12/2018           
     Chiffre d’affaires TTC facturé au titre de n-1 au 31/12/2018 
 
 
Le taux d’impayés est de 2,26% ce qui représente 198 factures d’eau (soit 24K€ d’impayés 
pour 1 093K€ de chiffre d’affaires TTC). 
 

 

 

2-4) Montant des amortissements réalisés par la collectivité  
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3) Financement des investissements 

3-1) Répartition des crédits investissement/fonctionnement 
La part investissement représente environ 33% des crédits 2019 réalisés. 

 

 
3-2) Travaux financés au cours de l’exercice 2019 (en euros) 
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Aucune action de solidarité n’a été effectuée au cours de l’exercice. 

 

3-3) Travaux programmés pour l'exercice en cours 2020 (en euros et hors 

reports) 
 
 

 

BP 2020 TRAVAUX MONTANT VOTE

20 Immobilisations incorporelles
2031 Frais d'Etudes

2051 Logiciels

23 Immobilisations en cours

2315 Construction et grosses rép.réseaux

2313 Gr. Rép.st.pompage et tous sites

 Compétence transférée à 
Moulins Communauté au 1er 

janvier 2020 

Liste et montants financiers des travaux programmés pour l'exercice en cours 2020 (en euros et hors 

reports)
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ANNEXE 2 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• PRODUCTION EAU POTABLE  
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ANNEXE 3 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• CONSOMMATION EAU YZEURE 

• CONSOMMATION EAU NEUVY 

• CONSOMMATION EAU MOULINS 
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ANNEXE 4 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• BILAN ANNUEL DE LA QUALITE DE L’EAU BRUTE EN AMONT DU CHAMP CAPTANT DE LA 
MADELEINE (Bureau Départemental de la Qualité de l’Eau BDQE) 
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• BILAN ANNUEL DE L’EAU POTABLE( Agence Régionale de Santé ARS) 

• FICHE QUALITE DE L’EAU POTABLE( Agence Régionale de Santé ARS) 
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Avertissement : toutes les informations de ce geoportail sont indicatives et n'ont aucune

valeur officielle. Imprimé le 19/06/2020
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Localisation du Nien Conditions 
de la cession

Date de 
l'acte

1 ImmeuNle 1 parcelle 274 m² 38 rue de decize

1 Nâ ti + cour AL 543
AL 550 (cour en copro)

159
115 m² 38 rue de decize

2 ImmeuNle 1 parcelle 768 m² 32-36 rue des pê cheurs

1 Nâ ti +cour AS  68 768 m² 32-36 rue des pê cheurs

3 ImmeuNle 1 parcelle 256 m² 24 rue de Bourgogne

1 Nâ ti +cour AO 16
AO 148 256 m² 24 rue de Bourgogne

Passage des Augustins

Localisation du Nien Cédant Conditions 
de l'acquis ition

 VILLE  DE  MOULINS  - ACQUIS ITIONS  2019

Nature et descriptif du Nien Date de l'acte

E voléa                100 000 € 

20/12/19

DéliN. CM
06/12/19

S CI MY IMMO 03                  10 500 € 

28/02/19

DéliN. CM
05/10/18

Bilan des Cessions et des Acquisitions 2019

 VILLE  DE  MOULINS  - CE S S IONS  2019

Nature et descriptif du Nien Acquéreur

E voléa                120 000 € 

20/12/19

DéliN. CM
06/12/19

Néant
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Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020127-DE
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Date de télétransmission : 08/10/2020
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Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020130A-
DE
Date de télétransmission : 16/10/2020
Date de réception préfecture : 16/10/2020



Urbanisme – Patrimoine : BG/LAB                      DCM2020130 

Conseil Municipal du jeudi 1er octobre 2020 

SUBVENTION "INSTALLATION D'UN LOCAL COMMERCIAL" 

A MADAME HENTRY LUCIE (HEMERA) 

POUR LE LOCAL SIS 66 RUE D’ALLIER 

Le Conseil Municipal sur proposition de Madame LEGRAND, 

Vu l’article L 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant l’exécution des 
décisions du conseil municipal par le maire, 

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la gestion des affaires 

de la Commune,   

Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 juin 2019 relative à la mise en place d’un nouveau 
dispositif d’aides attribuées par la Ville pour « l’installation d’un local commercial », 

Vu la demande de subvention du 14 septembre 2020 de Madame HENTRY Lucie, domiciliée à Thiel 

sur Acolin (03) Lieudit « La Fin », 

Vu l’avis de la commission Urbanisme, Travaux, Environnement, Sécurité, Stationnement, Circulation et 

Commerce réunie le 29 septembre 2020,  

Considérant que, suivant le règlement d’attribution de la subvention « installation d’un local 
commercial », la participation de la Ville de Moulins est la suivante : 

- Une subvention minimale de 5 000 € sera attribuée à tout porteur de projet, dont le domaine 
d’activité figure dans le règlement d’attribution de la subvention. Au-delà de 5 000 € de factures acquittées, 
cette subvention correspondra au montant réellement acquitté par le porteur de projet dans la limite maximale 

de 15 000 €, sur production des pièces justificatives correspondantes 

Considérant que les modalités de versement de la prime « installation d’un local commercial » sont 

définies de la façon suivante : 

▪ Toute subvention inférieure à 7 500 € sera versée en une seule fois, à l’ouverture du commerce, sous 
réserve de délibération du conseil municipal 

▪ Au-delà de 7 500 €, la subvention sera versée comme suit, sous réserve de délibération du conseil 
municipal : 

- Paiement initial de 7 500 € à l’ouverture du commerce,  
- Solde du montant après un an d’activité. 

Considérant que Madame HENTRY Lucie a repris un local commercial sis 66 rue d’Allier à Moulins, 

pour installer un commerce dans le secteur suivant : commerce de détail (décoration intérieure et extérieure) 

Considérant que Madame HENTRY Lucie a déposé une demande de subvention, telle qu’annexée à 
la présente délibération, dans laquelle il est précisé que le repreneur s’engage à exploiter le local pendant une 
durée minimale de 2 ans, et qu’en cas de non-respect de ses obligations, le repreneur devra rembourser les 

sommes versées par la Ville de Moulins au prorata temporis de la durée d’occupation, 
Considérant que le montant d’acquisition du mobilier, de la signalétique, des travaux d’aménagement 

représente un montant recevable de 14 041.86 € TTC, la prime s’élève donc au montant de 14 041.86 €, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Décide d’attribuer une subvention de 14 041.86 € à Madame HENTRY Lucie ou toute société se 

substituant à elle, pour l’installation du local commercial sis 66 rue d’Allier à Moulins, sous réserve des 

conditions prévues au règlement, 

Décide que le versement de cette subvention de 14 041.86 €, s’effectuera en deux versements : un 

premier versement de   7 500 € à l’ouverture du commerce et un second versement de 6 541.86 € après un 
an d’activité,  

Autorise Monsieur le Maire à verser la subvention dans les conditions énoncées dans le règlement 

d’attribution des aides, 
Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020130A-
DE
Date de télétransmission : 16/10/2020
Date de réception préfecture : 16/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020130A-
DE
Date de télétransmission : 16/10/2020
Date de réception préfecture : 16/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020131-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020131-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020131-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020132-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020132-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020132-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020133-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020133-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020133-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020134-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020134-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020134-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020135-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020135-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020135-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020135-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020135-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020135-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020135-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020135-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020135-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020135-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020135-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020136-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020136-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020136-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020136-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020136-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020136-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020136-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020136-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020136-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020137-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020137-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020137-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020137-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020138A-
DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020138A-
DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020138A-
DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020138A-
DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020138A-
DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020138A-
DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020138A-
DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020138A-
DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020138A-
DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020139-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020139-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020139-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020139-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020139-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020139-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020139-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020140-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020141-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020141-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020141-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020141-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020141-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020141-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020141-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020141-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020141-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020141-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020142-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



1 
 

 

 
 
 
 

Plan de Prévention du Bruit 
dans l’E nvironnement (P.P.B.E .) 

de la ville de MOULINS  
 

3è me échéance 
 

2019-2024 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Mars 2020 

 

Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020143-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



2 
 

 

Sommaire 
 
1. Le résumé non technique .................................................................................................... 3 
2. Le contexte à la base de l’établissement du PPBE ............................................................. 4 
3. Quelques notions sur le bruit .............................................................................................. 5 
4. Le diagnostic territorial ....................................................................................................... 7 
5. Les objectifs de réduction du bruit .................................................................................... 12 
6. Les zones de calme ........................................................................................................... 13 
7. Les mesures réalisées et envisagées .................................................................................. 14 
1. Les mesures réalisées depuis 10 ans par la collectivité ................................................... 14 
2. Les mesures réalisées depuis 10 ans par les autres maîtres d’ouvrages .......................... 14 
3. Les mesures envisagées sur les 5 ans relevant de la compétence de la collectivité ......... 15 
4. Les mesures envisagées sur les 5 ans relevant de la compétence des autres maîtres 
d’ouvrage ................................................................................................................................. 16 
8. Les financements .............................................................................................................. 16 
9. La justification des mesures .............................................................................................. 17 
10. L’impact des mesures .................................................................................................... 17 
11. La consultation du public .............................................................................................. 17 
 

Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020143-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



3 
 

 

1. Le résumé non technique 
 
Le Plan de Prévention du Bruit dans l’E nvironnement (P.P.B.E .) est un document rendu obligatoire par 
la directive européenne 2002/49/C E  pour les gestionnaires de voiries dont le trafic annuel est 
supérieur à  3 millions de véhicules, soit un trafic journalier moyen de 8200 véhicules par jour. 
 
La commune de Moulins est concernée par les voiries suivantes : 

- Quais d’Allier (entre la rue Baudin et le pont de Fer) 
- Boulevard Ledru R ollin 
- Avenue Théodore de Banville 
- Cours V incent d’Indy 

 
E n outre, le Conseil Départemental de l’Allier établi un PPBE  pour les voies départementales 
suivantes : 

- R D 528 (cours de Bercy, rue Félix Mathé, avenue d’Orvilliers, rue Alsace Lorraine) 
- R D 707 (rue de Lyon et route de Lyon, du carrefour avec l’avenue Meunier et la rue Alsace 

Lorraine à  la sortie de Moulins) 
- R D 945 (avenue de la Libération) 
- R D 2009 (pont R égemortes) 

 
Les cartes stratégiques de bruit réalisées par le bureau d’étude CE R TIO/APAVE  et approuvées par le 
Préfet de l’Allier permettent d’identifier les voiries dont le niveau sonore dépasse les valeurs limites 
rè glementaires. 
 
Les objectifs du PPBE  sont de prévenir les effets du bruit, réduire si nécessaire, les niveaux de bruit et 
protéger les zones calmes. 
 
Le PPBE  recense les actions des dix derniè res années et présente les actions pour les cinq ans à  
venir.  
 
Il s’appuie sur les éléments de diagnostic qui émergent de la cartographie stratégique du bruit et doit 
ê tre élaboré en cohérence avec des documents d’urbanisme existants sur le territoire (S COT, PLU) 
qui sont opposables. 
 
Le PPBE , comme les cartes stratégiques de bruit, doit ê tre réexaminé et réactualisé tous les cinq ans. 
 

Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020143-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



4 
 

2. Le contexte à  la base de l’établissement du PPBE  
 
La directive européenne 2002/49/CE  relative à  l'évaluation et à  la gestion du bruit dans 
l'environnement définit une approche commune à  tous les états membres de l'Union E uropéenne 
visant à  éviter, prévenir ou réduire en priorité les effets nuisibles de l'exposition au bruit dans 
l'environnement. 
 
Il s’agit de protéger la population et les établissements scolaires ou de santé des nuisances sonores 
excessives, de prévenir de nouvelles situations de gê ne sonore et de préserver les zones de calme.  
 
Cette approche est basée sur une cartographie de l'exposition au bruit, sur une information des 
populations et sur la mise en œ uvre de plans de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE ) au 
niveau local. 
 
Les articles L572-1 à  L572-11 et R 572-1 à  R 572-11 du code de l'environnement définissent les 
autorités compétentes pour arrê ter les cartes de bruit et les plans de prévention du bruit dans 
l'environnement. E n ce qui concerne les infrastructures routiè res et autoroutiè res dont le trafic annuel 
est supérieur à  3 millions de véhicules, l’approbation des cartes de bruit relè ve donc de l’autorité du 
Préfet du département de l’Allier. L’élaboration et l’approbation du PPBE  relè vent du gestionnaire de 
voirie. 
 
La commune de Moulins, gestionnaire de la voirie communale, possè de des infrastructures routiè res 
dont le trafic annuel est supérieur à  3 millions de véhicules. L’élaboration et l’approbation du PPBE  
2è me échéance relè vent donc de l’autorité du maire. 
 
Les cartes de bruit de la commune de Moulins ont été approuvées par le Préfet de l’Allier en date du 7 
décembre 2018. E lles concernent l’intégralité du territoire communal et permettent d’évaluer 
l’exposition au bruit des populations. E lles sont consultables sur le site Internet de la Préfecture de 
l’Allier à  l’adresse suivante :  
http://www.allier.gouv.fr/cartes-de-bruit-strategiques-de-la-3eme-echeance-a2552.html 
 
Le PPBE  s’inscrit dans la continuité des cartes de bruit. Il consiste à  prévenir les effets du bruit, à  
réduire, si nécessaire, les niveaux de bruit jugés excessifs et à  préserver d’éventuelles zones de 
calme. Il est établi pour une durée maximale de 5 ans. 
 
La commune de Moulins a élaboré son PPBE  au cours de l’année 2019. Ce plan couvre la période 
allant de sa date d’approbation au 31 décembre 2024. Les actions mises en œ uvre satisferont aux 
obligations de la 3è me échéance. 
 
Le présent PPBE  a pour objectif d’optimiser sur le plan stratégique, technique et économique les 
actions à  engager pour améliorer les situations dégradées et préserver la qualité sonore de secteurs 
qui le justifient. Il a une vocation d’ensemblier des actions des différents maîtres d’ouvrages 
concernés sur le territoire communal. 
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3. Quelques notions sur le bruit 
 
Le son 
 
Le son est un phénomè ne physique qui correspond à  une infime variation périodique de la pression 
atmosphérique en un point donné. 
Le son est produit par une mise en vibration des molécules qui composent l’air ; ce phénomè ne 
vibratoire est caractérisé par sa force, sa hauteur et sa durée : 
 

Perception E chelles Grandeurs physiques 

Force sonore 
(pression acoustique) 

Fort 
Faible 

Intensité I 
Décibel, décibel (A) 

Hauteur 
(son pur) 

Aigu 
Grave 

Fréquence f 
Hertz 

Timbre  
(son complexe) 

Aigu 
Grave S pectre 

Durée Longue 
Brè ve 

Durée LAeq (niveau 
moyen 
équivalent) 

 
Dans l’échelle des intensités, l’oreille humaine est capable de percevoir des sons compris entre 0 dB 
correspondant à  la plus petite variation de pression qu’elle peut détecter (20 µ Pascal) et 120 dB 
correspondant au seuil de la douleur (20 Pascal). 
Dans l’échelle des fréquences, les sons trè s graves, de fréquence inférieure à  20 Hz (infrasons) et les 
sons trè s aigus de fréquence supérieure à  20 KHz (ultrasons) ne sont pas perçus par l’oreille 
humaine. 
 
Le bruit 
 
Passer du son au bruit c’est prendre en compte la représentation d’un son pour une personne donnée 
à  un instant donné. Il ne s’agit plus seulement de la description d’un phénomè ne avec les outils de la 
physique mais de l’interprétation qu’un individu fait d’un événement ou d’une ambiance sonore. 
 
L’IS O (organisation internationale de normalisation) définit le bruit comme «  un phénomè ne 
acoustique (qui relè ve donc de la physique) produisant une sensation (dont l’étude concerne la 
physiologie) généralement considéré comme désagréable ou gê nante (notions que l’on aborde au 
moyen des sciences humaines - psychologie, sociologie) » 
L’incidence du bruit sur les personnes et les activités humaines est, dans une premiè re approche, 
abordée en fonction de l’intensité perçue que l’on exprime en décibel (dB) . 
 
Les décibels ne s'additionnent pas de maniè re arithmétique. Un doublement de la pression acoustique 
équivaut à  une augmentation de 3 dB. Ainsi, le passage de deux voitures identiques produira un 
niveau de bruit qui sera de 3 dB plus élevé que le passage d’une seule voiture. Il faudra dix voitures 
en mê me temps pour avoir la sensation que le bruit est deux fois plus fort (augmentation est alors de 
10 dB environ).  
Le plus faible changement d'intensité sonore perceptible par l’audition humaine est de l'ordre de 2 dB.  
 
L'oreille humaine n'est pas sensible de la mê me façon aux différentes fréquences : elle privilégie les 
fréquences médiums et les sons graves sont moins perçus que les sons aigus à  intensité identique. Il 
a donc été nécessaire de créer une unité physiologique de mesure du bruit qui rend compte de cette 
sensibilité particuliè re : le décibel pondéré A ou dB (A). 
 
Le bruit excessif est néfaste à  la santé de l’homme et à  son bien-ê tre. Il est considéré par la 
population française comme une atteinte à  la qualité de vie. C’est la premiè re nuisance à  domicile 
citée par 54 % des personnes, résidant dans les villes de plus de 50 000 habitants. Accusé de réception en préfecture
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Les cartes de bruit stratégiques s’intéressent en priorité aux territoires urbanisés (cartographies des 
agglomérations) et aux zones exposées au bruit des principales infrastructures de transport 
(autoroutes, voies ferrées, aéroports). Les niveaux sonores moyens qui sont cartographiés sont 
compris dans la plage des ambiances sonores couramment observées dans ces situations, entre 50 
dB(A) et 80 dB(A)  
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4. Le diagnostic territorial 
 
La directive européenne fixe la liste des sources de bruit à  prendre en considération dans les 
agglomérations. Il s’agit des sources routiè res, ferroviaires, aériennes, ainsi que certaines activités 
industrielles, les Installations C lassées pour la Protection de l’E nvironnement soumises à  autorisation 
(ICPE -A). 
 
Il faut souligner que les cartes de bruit stratégiques sont le résultat d'une approche macroscopique qui 
a essentiellement pour objectif, d’informer et sensibiliser la population sur les niveaux d’exposition, 
d’inciter à  la mise en place de politiques de prévention ou de réduction du bruit et de préserver des 
zones de calme. 
 
Il s’agit bien de mettre en évidence des situations de fortes nuisances et non de faire un diagnostic fin 
du bruit engendré par les infrastructures et les activités industrielles. Les secteurs subissant du bruit 
excessif pourront nécessiter un diagnostic complémentaire. 
 
Les cartes de bruit sont établies, avec les indicateurs harmonisés à  l’échelle de l’Union européenne 
Lden  (pour les 24 heures) et Ln  (pour la nuit), pour plus de détail se référer au chapitre 5 partie 
«  Articulation entre indicateurs européens et indicateurs français ». Les niveaux de bruit sont évalués 
au moyen de modè les numériques intégrant les principaux paramè tres qui influencent sa génération 
et sa propagation. Les cartes de bruit ainsi réalisées sont ensuite croisées avec les données 
démographiques afin d’estimer la population exposée. 
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Il existe trois types de cartes stratégiques du bruit pour le réseau routier de la commune de Moulins : 

 

 

Carte de type «  a » 
indicateur Lden 
 
Carte des zones exposées 
au bruit des grandes 
infrastructures de transport 
selon l’indicateur Lden 
(période de 24 h), par pallier 
de 5 en 5 dB(A) à  partir de 
55 dB(A).  

 

 

Carte de type «  a » 
indicateur Ln 
 
Carte des zones exposées 
au bruit des grandes 
infrastructures de transport 
selon l’indicateur Ln (période 
nocturne) par pallier de 5 en 
5 dB(A) à  partir de 50 dB(A) 
. 

 

 
 

 

Carte de type «  c » 
indicateur Lden et Ln 
 
Carte des zones où les 
valeurs limites sont 
dépassées, selon l’indicateur 
Lden (période de 24h) et Ln 
(période nocturne). 

 
Toutes ces cartes sont consultables sur le site Internet de la Préfecture de l’Allier : 
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http://www.allier.gouv.fr/cartes-de-bruit-strategiques-de-la-3eme-echeance-a2552.html 
 
 
 
L’analyse des cartes de bruit permettent d’identifier les sources de bruit marquantes suivantes, 
d’origine routiè re : 

- Quais d’Allier (vers pont de fer) – longueur 249 m 
- Boulevard Ledru R ollin – longueur 180 m 
- Avenue Théodore de Banville – longueur 236 m 
- Cours V incent d’Indy – longueur 164 m 

 
Les autres sources de bruit (voie ferrée, activités industrielles) n’engendrent pas de nuisances 
particuliè res sur le territoire communal. 
 
Axes VC dB [55-60[ [60-65[ [65-70[ [70-75[ [75-… ] > valeurs 

limites 
Nombre de 
personnes exposées 
- Lden en dB(A) 

Quais d'Allier (pont de Fer)  13 12 2 0 0 - 
Boulevard Ledru-R ollin  765 523 106 2 0 15 
Av Théodore de Banville  52 38 5 0 0 - 
Cours Vincent D'Indy  12 1 0 0 0 - 

  842 574 113 2 0 15 
Nombre de 
personnes exposées 
- Ln en dB(A) 

Quais d'Allier (pont de Fer)  10 1 0 0 0 - 
Boulevard Ledru-R ollin  549 117 2 0 0 - 
Av Théodore de Banville  37 4 0 0 0 - 
Cours Vincent D'Indy  1 0 0 0 0 - 

  597 122 2 0 0 0 
Nombre 
d'établissements de 
santé - Lden en 
dB(A) 

Quais d'Allier (pont de Fer)  - - - - - - 
Boulevard Ledru-R ollin  - - - - - - 
Av Théodore de Banville  - - - - - - 
Cours Vincent D'Indy  - - - - - - 

  0 0 0 0 0 0 
Nombre 
d'établissements de 
santé - Ln en dB(A) 

Quais d'Allier (pont de Fer)  - - - - - - 
Boulevard Ledru-Rollin  - - - - - - 
Av Théodore de Banville  - - - - - - 
Cours Vincent D'Indy  - - - - - - 

  0 0 0 0 0 0 
Nombre 
d'établissements 
d’enseignement - 
Lden en dB(A) 

Quais d'Allier (pont de Fer)  - - - - - - 
Boulevard Ledru-R ollin  - 1 1 - - - 
Av Théodore de Banville  - - - - - - 
Cours Vincent D'Indy  1 1 - - - - 

  1 2 1 0 0 0 
Nombre 
d'établissements 
d’enseignement - Ln 
en dB(A) 

Quais d'Allier (pont de Fer)  - - - - - - 
Boulevard Ledru-R ollin  - - - - - - 
Av Théodore de Banville  - - - - - - 
Cours Vincent D'Indy  0 - - - - - 

  0 0 0 0 0 0 
 
Les valeurs limites des nuisances sonores liées au trafic routier sur le réseau communal de Moulins 
ne sont pas dépassées (Lden < 68 dB et Ln < 62 dB). 
 
Aucune habitation, aucun établissement de santé et aucun établissement d’enseignement ne 
dépassent les valeurs limites.  
 
D’un point de vue quantitatif, les cartes de bruit permettent d’identifier les secteurs exposés au-delà  de 
55dB(A) en Lden : pour le réseau communal de Moulins, la surface exposée au dessus de 55 dB en 
Lden est de 0.075 km² soit moins de 1% de la surface de la commune. 
  [55-65[  [65-75[  [75-… ]  
S urface en km² 
exposée à  un Lden 
en dB(A) 

Quais d'Allier (pont de Fer)  0,021 0,004 0  
Boulevard Ledru-R ollin  0,707 0,225 0  
Av Théodore de Banville  0,010 0,003 0  
Cours Vincent D'Indy  0,013 0,004 0  

  0,751 0,236 0  
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Les zones à  enjeux identifiées par la commune 

Pour déterminer les zones à  enjeux, la collectivité s’est basée sur l’analyse des cartes de 
dépassement des valeurs limites.  

 
Carte «  type C  » de dépassement des valeurs  limites Ln et Lden hauteur 4m sur les voies  
communales  de Moulins 
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5. Les objectifs de réduction du bruit 
 
Articulation entre indicateurs européens et indicateurs français : 
 
La directive européenne impose aux états membres l’utilisation des indicateurs Lden et Ln pour 
évaluer l’exposition au bruit des populations, hiérarchiser les situations et identifier les zones 
d’exposition excessive. L’indicateur Lden se construit à  partir de 3 périodes (la journée, la soirée et la 
nuit) : 
 

 
où Ld  est le niveau sonore LAeq (6h-18h) dit de journée, dans le Lden il est pris tel quel 
Le  est le niveau sonore LAeq (18h-22h) dit de soirée, dans le Lden il est pondéré par 5dB 
Ln  est le niveau sonore LAeq (22h-6h) dit de nuit, dans le Lden il est pondéré par 10dB 
 
Dè s lors qu’on passe à  la phase de traitement, les objectifs se basent sur des indicateurs 
réglementaires français LAeqT (T correspond à  une partie des 24 heures) et sur des seuils établis 
antérieurement à  l’avè nement de la directive européenne. 
 
 
Des valeurs  limites encadrées  par la réglementation, mais des objectifs fixés  par la 
collectivité : 
 
La directive européenne ne définit aucun objectif quantifié. S a transposition française fixe les valeurs 
limites au-delà  desquelles les niveaux d’exposition au bruit sont jugés excessifs et susceptibles d’ê tre 
dangereux pour la santé humaine. 
 

Valeurs limites en dB(A) 

Indicateurs de bruit Aérodrome R oute et/ou ligne à  
grande vitesse 

Voie ferrée 
conventionnelle Activité industrielle 

Lden 55 68 73 71 
Ln - 62 65 60 

 
Ces valeurs limites concernent les bâ timents d’habitation, ainsi que les établissements 
d’enseignement et de soins/santé. 
 
Les textes français ne fixent aucun objectif à  atteindre. C es derniers peuvent ê tre fixés 
individuellement par chaque autorité compétente. 
 
Pour le traitement des zones exposées à  un bruit dépassant les valeurs limites le long du réseau 
routier et ferroviaire national, les objectifs de réduction sont ceux de la politique nationale de 
résorption des points noirs du bruit. Un point noir du bruit est un bâ timent sensible au bruit qui subit 
une gê ne dépassant les valeurs limites et qui répond aux conditions d’antériorité.  
 
Dans les cas de réduction du bruit à  la source (construction d'écran, de modelé acoustique) : 
 

Objectifs acoustiques aprè s réduction du bruit à  la source en dB(A) 

Indicateurs de bruit R oute et/ou LGV Voie ferrée 
conventionnelle 

Cumul Route et/ou LGV+ voie ferrée 
conventionnelle 

LAeq(6h-22h) 65 68 68 
LAeq(22h-6h) 60 63 63 
LAeq(6h-18h) 65 - - 

LAeq(18h-22h) 65 - - 
 
 
Dans le cas de réduction du bruit par renforcement de l'isolement acoustique des façades : 
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Objectifs isolement acoustique DnT,A,tr en dB(A) 

Indicateurs de bruit R oute et/ou LGV Voie ferrée 
conventionnelle 

Cumul Route et/ou LGV 

+ voie conventionnelle 

DnT,A,tr ≥ LAeq(6h-22h) - 40 If(6h-22h) - 40 

E nsemble des conditions prises 
séparément pour la route et la voie 

ferrée 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(6h-18h) - 40 If(22h-6h) - 35 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(18h-22h) - 40 - 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(22h-6h) - 35 - 

et DnT,A,tr ≥ 30 30 

 
Les locaux qui répondent aux critè res d'antériorité sont : 
 
- Les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est antérieure au 6 octobre 1978 ; 
 
- Les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est postérieure au 6 octobre 1978 
tout en étant antérieure à  l'intervention de toutes les mesures suivantes : 

1° publication de l'acte décidant l'ouverture d'une enquê te publique portant sur le projet 
d'infrastructure 

2° mise à  disposition du public de la décision arrê tant le principe et les conditions de 
réalisation du projet d'infrastructure au sens de l'article R 121-3 du code de l'urbanisme (Projet d'Intérê t 
Général) dè s lors que cette décision prévoit les emplacements réservés dans les documents 
d'urbanisme opposables 

3° inscription du projet d'infrastructure en emplacement réservé dans les documents 
d'urbanisme opposables 

4° mise en service de l'infrastructure 
5° publication du premier arrê té préfectoral portant classement sonore de l'infrastructure 

(article L571-10 du code de l'environnement) et définissant les secteurs affectés par le bruit dans 
lesquels sont situés les locaux visés ; 
 
- Les locaux des établissements d'enseignement (écoles, collè ges, lycées, universités, ...), de soins, 
de santé (hôpitaux, cliniques, dispensaires, établissements médicalisés, ...), d'action sociale (crè ches, 
halte-garderies, foyers d'accueil, foyer de réinsertion sociale, ...) et de tourisme (hôtels, villages de 
vacances, hôtelleries de loisirs, ...) dont la date d'autorisation de construire est antérieure à  la date 
d'entrée en vigueur de l'arrê té préfectoral les concernant pris en application de l'article L571-10 du 
code de l'environnement (classement sonore de la voie).  
 
Lorsque ces locaux ont été créés dans le cadre de travaux d'extension ou de changement 
d'affectation d'un bâ timent existant, l'antériorité doit ê tre recherchée en prenant comme référence leur 
date d'autorisation de construire et non celle du bâtiment d'origine. 
 
Un cas de changement de propriétaire ne remet pas en cause l'antériorité des locaux, cette derniè re 
étant attachée au bien et non à  la personne. 
 

6. Les zones de calme 
 
Les zones de calme sont définies comme des «  espaces extérieurs remarquables par leur faible 
exposition au bruit, dans lesquels l’autorité qui établit le plan souhaite maîtriser l’évolution de cette 
exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou prévues ». 
 
La commune de Moulins présente de nombreux espaces naturels situés à  l’écart des sources de bruit 
existantes, dont les bords d’Allier. La ville de Moulins considè re que l’instauration de «  zones de 
calme » dûment délimitées au sens de la directive européenne ne constitue pas un enjeu en matiè re 
de lutte contre le bruit sur la commune. 
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7. Les mesures réalisées et envisagées 
 

1. Les mesures réalisées depuis 10 ans par la collectivité 
 
Des efforts entrepris par la commune pour réduire les nuisances occasionnées par les sources de 
bruit affectant le territoire communal ont été engagés bien avant l'instauration du présent PPBE . 
L'article R 572-8 du code de l'environnement prévoit que le PPBE  recense toutes les mesures visant à  
prévenir ou à  réduire le bruit dans l'environnement réalisées ou arrê tées au cours des dix derniè res 
années. 
 
 
Cours Vincent d'Indy 
Passage piéton surélevé -zone 30 en juillet 2014  
Comptage véhicules – novembre 2014 : 3519 véhicules / jour ; V85 = 34 km/h  
 
Boulevard Ledru-R ollin 
Comptage véhicules – décembre 2014 : 1172 véhicules / jour ; V85 = 44 km/h  
 
Avenue Théodore de Banville 
R éaménagement du carrefour rue Philippe Thomas - Avenue du Général Leclerc avec mise en place 
d'un rond-point et création d'une zone 30 devant la gare (rue Philippe Thomas - avenue Marcelin 
Desboutin) en 2011 
Comptage véhicules avenue Général Leclerc – septembre 2014 : 3119 véhicules / jour ; V85 = 42 
km/h  
 
Quais d'A llier 
Aménagement du boulevard de Nomazy avec 4 passages piétons surélevés => contrainte qui incite à  
prendre la route de Lyon 
Mise en place ponctuelle du radar pédagogique 
Comptage véhicules – octobre 2014 : 4388 véhicules / jour ; V85 = 52 km/h  
 
 
Par ailleurs, des bornes de recharge pour véhicules électriques sont installées sur la commune et 
doivent permettre le développement des véhicules électriques. 
Des zones 30 et zones de rencontre limitent la vitesse des véhicules en centre-ville et dans différents 
quartiers résidentiels (la Madeleine, Nomazy V illage, quartiers sud, abords du campus 
universitaire… ). 
Des comptages et études de vitesse à  l’aide d’un radar pédagogique ont été réalisés dans différents 
endroits de la ville. 
 

2. Les mesures réalisées depuis 10 ans par les autres  maîtres d’ouvrages  
 
Parallè lement aux actions prises sur l’initiative de la collectivité, certains maîtres d’ouvrages ont mis 
en œ uvre des actions susceptibles d’améliorer l’exposition au bruit des citoyens. 
 
Conseil Départemental 
 

- Covoiturage : le Conseil Départemental de l’Allier a adopté en 2012 un schéma départemental 
de développement du covoiturage (2012-2017). Le Département s’est ainsi engagé dans une 
démarche visant à  faire connaître, développer et faciliter le covoiturage autour de trois leviers 
d’action : encourager le rapprochement de l’offre et de la demande, identifier et aménager des 
aires de stationnement pour le covoiturage, mettre en place une politique d’animation et de 
communication. 
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- E mploi de technique de chaussée à  faible niveau de bruit pour le renouvellement des couches 
de roulement dans la traversée des secteurs agglomérés (enrobé phonique sur les routes 
supportant un trè s fort trafic) dè s que cela est possible 

- Participation en tant que maître d’œ uvre délégué aux études environnementales et projet du 
deuxiè me pont sur l’Allier à  Moulins qui désengorgera la D945 et fluidifiera le trafic de la 
D528. 

 
Moulins Communauté : 
 

- S ervice de location longue durée de vélos classiques et à  assistance électrique (parc de 20 
vélos classiques et 350 VAE ) 

- Pôle d’E changes Intermodal au niveau de la gare S NCF de Moulins 
- Développement et optimisation du réseau de transports collectifs urbains, réalisation d’un 

diagnostic du réseau avant le renouvellement d’une nouvelle Délégation de S ervice Public. 
- Travaux d’aménagement du Pont de fer pour les modes doux (piétons et vélos)  
- Limitation des nuisances, dont le bruit, dans le S COT de Moulins Communauté (orientation 3-

2-1-a)) :  
o Diminuer l’exposition des populations aux nuisances sonores, en agissant en 

particulier sur l’origine du bruit 
o Les PLU doivent intégrer les dispositions de plans d’exposition au bruit (aérodrome de 

Montbeugny) et limiter l’urbanisation aux abords des infrastructures recensées 
bruyantes. Ils veilleront également à  limiter les activités bruyantes à  proximité des 
quartiers d’habitation 

o La création, la requalification ou l’aménagement d’infrastructures doit prendre en 
compte les nuisances sonores générées et prévoir des dispositifs et des 
aménagements intégrés au projet et bien insérés dans les paysages. 

 
 

3. Les mesures envisagées sur les 5 ans relevant de la compétence de la collectivité  
 
Les champs de compétence de la commune en matiè re de lutte contre le bruit portent principalement 
sur : 
 

- La planification, l’urbanisme et l’aménagement (PLU, … ). 
- La création, l’aménagement et la requalification des voies communales. 
- La sensibilisation, l’éducation et la communication. 
- La création, l’aménagement et la rénovation de bâ timents communaux. 
- La réalisation d’étude acoustique et le suivi acoustique de l’environnement sonore. 
- Le soutien à  des programmes de lutte contre le bruit, en initiant des partenariats ou en 

cofinançant certaines actions. 
- La politique de déplacements et stationnement  
- La salubrité publique 

 
Le maire dispose également de la compétence «  lutte contre les bruits de voisinage », mais ce 
domaine n’étant pas couvert par la directive européenne, le présent PPBE  ne contient pas d’action 
concrè te pour lutter contre ces désordres. 
 
De telles actions sont par ailleurs délicates à  mener, car elles nécessitent un travail d’écoute des 
protagonistes, d’objectivation de la gê ne et la recherche d’un équilibre entre l’acceptation des bruits 
incontournables de la vie sociale et économique et le désir légitime de vivre au calme pour la 
population. 
 
L'article R 572-8 du code de l'environnement prévoit également que le PPBE  répertorie toutes les 
mesures visant à  prévenir ou à  réduire le bruit dans l'environnement prévues pour les cinq années à  
venir. 
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Cours Vincent d'Indy, avenue Théodore de Banville, quais  d’A llier et boulevard Ledru R ollin 
Comptage  
 
Quais d'A llier 
Aménagement avec le développement du projet d’aménagement des Berges de l’Allier, mise en place 
d’un plateau quais d’Allier – boulevard de Nomazy au niveau du Pont de F er pour diminuer la vitesse 
et faciliter la traversée piétonne 
 
 
D’une maniè re plus globale, la ville de Moulins est dans une démarche d’extension des zones 30 et 
zones de rencontre en centre-ville. 
 
 

4. Les mesures envisagées sur les 5 ans relevant de la compétence des autres maîtres  
d’ouvrage 

 
Parallè lement aux actions à  l’initiative de la collectivité, certains maîtres d’ouvrages ont envisagé des 
actions susceptibles d’améliorer l’exposition au bruit des citoyens.  
 
Conseil Départemental : 
 
Il prévoit la réalisation des actions suivantes : 

- Participation financiè re à  la construction du 2è me pont sur l’Allier à  Moulins (projet avec 
Moulins Communauté) pour désengorger la D945  

- E mploi de techniques de chaussée à  faible niveau de bruit dans les secteurs où la situation le 
permet 

- Développement du covoiturage 
 
Moulins Communauté : 
 

- E laboration d’un PCAE T (Plan C limat Aire E nergie Territorial). 
- S ervice de location longue durée de vélos classiques et à  assistance électrique (parc de 20 

vélos classiques et 350 VAE ), promouvant ainsi le développement des modes doux, 
alternative à  la voiture  

- Confortation du réseau de transports en commun avec amélioration des fréquences 
- Mise en place d’abris vélos sécurisés pour développer ce moyen de transport. 
- Ouverture du Pont de fer aux modes doux 
- 2è me pont sur l’Allier (autorisations et réalisation) permettant le développement des modes de 

déplacements alternatifs 
- S uivi des orientations inscrites dans le S COT liées à  la problématique du bruit 

 
 

8. Les financements 
 
Les actions sont financées par leurs commanditaires. 
 
Les actions relevant de la commune sont financées directement par la commune de Moulins. 
 
Les coûts sont trè s variables selon les actions envisagées et pour certaines d’entre elles (relevant 
notamment des champs de compétence de la commune comme la planification, l’urbanisme, la 
sensibilisation ou encore la communication), ils sont difficiles à  chiffrer. 
 
Pour les actions relevant du champ des aménagements, il n’est pas possible de les estimer à  ce stade 
de mise en œ uvre du plan. 
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9. La justification des mesures 
 
Les mesures proposées par la commune tiennent compte des leviers dont elle dispose et des moyens 
humains et financiers qu’elle possè de. Leur justification se base notamment sur les éléments fournis 
par le guide PPBE  produit par l’ADE ME  et téléchargeable à  l’adresse : 
http://www.bruit.fr/images/stories/pdf/guide_ ademe_ ppbe.pdf 
 
 

10. L’impact des mesures 
 
Les mesures proposées par la commune relevant des champs de compétence planification et 
urbanisme ou sensibilisation et communication, il n’est pas possible d’en chiffrer précisément leur 
impact en termes de personnes protégées. 
 

11. La consultation du public 
 
Conformément à  l’article L572-8 du code de l’environnement, le présent PPBE  a été mis à  la 
consultation du public du 23 décembre 2019 au 23 février 2020.  
 
Les citoyens avaient la possibilité de consulter le projet de PPBE  et de consigner leurs remarques en 
version papier, à  l’Hôtel de Ville de Moulins. 
 
Aucune remarque sur le Projet de Plan de Prévention du Bruit dans l’E nvironnement n’a été formulée 
lors de cette consultation. 
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003-210301909-20201001-DCM2020145-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020145-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020145-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020146-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020146-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020146-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020146-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020146-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020146-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020147-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020147-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020147-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020147-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020148-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020148-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020148-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020149-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020149-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020150-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020150-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020151-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020151-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020151-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020152-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020152-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020152-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020152-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020153-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020153-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020153-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020154-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020154-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020155-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020155-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020155-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020155-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020156-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020156-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020156-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020157-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020157-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020157-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020157-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020157-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020157-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020157-DE
Date de télétransmission : 09/10/2020
Date de réception préfecture : 09/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020158-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020158-DE
Date de télétransmission : 08/10/2020
Date de réception préfecture : 08/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020159-DE
Date de télétransmission : 13/10/2020
Date de réception préfecture : 13/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020159-DE
Date de télétransmission : 13/10/2020
Date de réception préfecture : 13/10/2020



Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20201001-DCM2020159-DE
Date de télétransmission : 13/10/2020
Date de réception préfecture : 13/10/2020


